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PRINCIPALES 
CARACTÉRISTIQUES

Sources : Banque Centrale de Tunisie, 2024 
Institut National de la Statistique, 2024
*Programme des Nations Unies pour le développement 2023

Monnaie 
Dinar tunisien (TND)

Horaire
GMT+1

Climat 
méditerranéen, 12° C  en hiver, 
30° C en été (en moyenne)

Population 
11 850 232 millions d’habitants  
(janvier 2023)

Population urbaine
70,5% (2023)

Taux de change moyen
1TND = 0,297 Euro = 0,321 USD 
(année 2023)

Indice de développement humain 
(IDH entre 0,7 et 0.8 : élevé)*

0,731

AGRÉGATS ÉCONOMIQUES

138 415 MTND (année 2022)
Produit Intérieur Brut (prix courants)

16,4 (année 2022)
FBCF (% du PIB)

Source : Institut National de 
la Statistique, 2024

Principaux clients 
France, Italie, Allemagne, Espagne et Libye 

Principaux fournisseurs 
Italie, France, Allemagne, Chine et Turquie 

62 077,3 MTND 
Exportations 2023 (prix courants)

79 146,3 MTND
Importations 2023 (prix courants)

78,4 %
Taux de couverture

Source : Institut National de la 
Statistique, 2024

ÉCHANGES COMMERCIAUX

Source : * Décret n° 2024-419 du 9 juillet 2024
** Décret n° 2024-420 du 9 juillet 2024

417,558 TND 
(régime 40 heures) ≈ 124,014 €
Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti 
(SMIG)*

18,904 TND 
(salaire journalier – ouvrier qualifié) ≈ 5,614 €
Salaire Minimum Agricole Garanti (SMAG) **

DONNÉES 
SALARIALES



INTÉGRATION 
RÉGIONALE RECONNUE

La Tunisie a procédé à la signature de 52 conventions 
de non-double imposition et 54 accords bilatéraux 
de promotion et de protection des investissements, 
notamment :

• un accord bilatéral instituant une zone de libre-
échange avec la Turquie,
• un accord de zone de libre-échange avec les pays 
de l’AELE,
• l’accord de libre-échange d’Agadir entre la Jordanie, 
l’Egypte, le Maroc et la Tunisie,
• des accords bilatéraux instituant une zone de libre-
échange avec la Libye, l’Egypte, le Maroc, la Jordanie 
et l’Irak,
• un accord portant création de la Zone Panarabe de 
libre-échange avec 18 pays de la ligue des Etats arabes.
• La Tunisie est le 20ème membre de l’accord 
commercial COMESA.

• La Tunisie est le premier pays du sud de la 
Méditerranée à avoir signé un Accord d’Association et 
de Libre Echange avec l’Union européenne. 
• La Tunisie a aussi le statut de Partenaire avancé 
avec l’Union européenne. Ce statut est en mesure 
de renforcer sa libéralisation commerciale et son 
intégration économique. 
• La signature d’un Accord de Libre-Echange Complet 
et Approfondi « ALECA » est en cours afin d’assurer 
une intégration progressive de la Tunisie au marché 
intérieur de l’UE et l’édification d’un Espace Economique 
Commun.

La Tunisie a ratifié depuis juillet 2020 la convention relative à la Zone de libre-échange 
continentale africaine (ZLECAf) et œuvre activement à sa mise en application afin 
de renforcer sa compétitivité et améliorer son potentiel commercial au niveau de 
l’Afrique. 

La Tunisie a déjà délivré 93 certificats d’origine de l’accord de la Zlecaf pour faciliter 
l’exportation de produits chimiques, agroalimentaires et des machines semi-
automatiques vers plusieurs pays. Le certificat d’origine est considéré comme un 
élément clé pour l’entrée en vigueur effective de l’accord : il permet aux sociétés 
exportatrices de bénéficier de réductions de droits de douane qui devront être 
supprimés à partir du 1er janvier 2026.

ACCORDS DE LIBRE-ÉCHANGE

CONVENTION RELATIVE À LA ZLECAF

PARTENAIRE AVANCÉ 
DE L’EUROPE



La Tunisie a adhéré en 2012 à la 
Déclaration de l’OCDE (Organisation 
de Coopération et de Développement 
Économiques) sur l’investissement 
international et les entreprises 
multinationales.



POSITIONNEMENT  
LEADER 

en Afrique du nord 
en termes :

La Tunisie est

ère 
• d’attractivité / production de talents
Global Talent Competitiveness Index 2023, INSEAD

• de progrès environnemental et protection de l’écosystème
Environmental Performance Index 2022, YALE

• d’outputs basés sur le savoir et l’innovation technologique
Global Innovation Index 2023, WIPO

• d’entreprenariat responsable (social & environnemental)
Global Entrepreneurship Monitor 2023, GEM

• performance de capacité à attirer les investissements 
internationaux
Global Opportunity Index 2023, Milken Institute

A L’ÉCHELLE AFRICAINE, LA TUNISIE EST :

économie la plus performante en termes de transformation économique
Source : African Tranformation Index 2023, ACET

en termes de collaboration en recherche scientifique 
Source : Global Connectedness Index 2022, DHL

en termes d’atteinte des Objectifs de Développement Durable
Source : Forum international sur les objectifs de développement durable, 2022

en termes de niveau d’investissement, d’innovation et de mise en œuvre de 
l’intelligence artificielle
 Source : Global AI Index 2023, Tortoise

pays où l’innovation contribue activement au développement économique
Source : Global Innovation Index 2023, WIPO

1ère

1ère

2e

3e

4e



La Tunisie est

détenteur mondial 
de surfaces oléicoles biologiques 

destination 
de soins de santé en Afrique 

exportateur de soins de santé 
en Afrique 
(United Nation, 2023)

exportateur mondial de dattes 
(en termes de valeurs, 2023)

1er

1er

1ère

1er

exportateur africain de 
composants automobiles

3ème

producteur mondial d’huile 
d’olive 
(campagne2021/2022) (ONAGRI, 2023)

3ème

exportateur mondial d’huile 
d’olive 
(ONAGRI, 2023) 

2ème

exportateur de produits 
biologiques en Afrique

2ème



ATTRACTIVITÉ  
DURABLE 

STOCK INVESTISSEMENT DIRECT ÉTRANGER (IDE) 2023 REPARTITION SECTORIELLE DU STOCK D’IDE 
(HORS ENERGIE)

FIPA-Tunisia, 2024

Entreprises 
étrangères 

actives

4 004 
MTND IDE

44 133 
Emplois 

créés

467 390 

Industrie Services Tourisme Agriculture

58,4 % 32,6 % 7,5 % 1,5%

Electrique et 
électronique 

44,15 %

Mécanique, 
métallique et 
métallurgique 

17,25 %

Chimie et 
caoutchouc  

1,11 %

Agroalimentaire 

6,09 %

Plasturgie  

9,55 %

Textile & 
Habillement

8,69 %

Industrie 
pharmaceutique 

1,93 %

Industries 
diverses

5,67 %

Matériaux de 
construction

2,96%

Cuir & chaussure

2,6 %

REPARTITION SECTORIELLE DU STOCK D’IDE DANS L’INDUSTRIE

Source : FIPA-Tunisia, 2024



PRESENCE ÉTRANGÈRE MASSIVE

ADP • AIRBUS ATLANTIC  • AKZONOBEL • 

ALCATEL-LUCENT • ALTRAN • ASTEELFLASH  

•  AUTOLIV • BENETTON • BG GROUP •  BIC 

• BNP • CLOUD TEMPLE • CONVERGYS •  

CORK • DANONE • DRÄXLMAIER • DESERT 

JOY • ELECTROLUX • EXPENSYA • FORVIA • 

FRAM • GATTEFOSSE • GENERAL ELECTRIC 

•  GROUPE 3SI • GROUPE BPCE • HAIER • 

HAMELIN • HEINEKEN • HENKEL • HUAWEI 

•  HUTCHINSON • IBM • KASCHKE KG • 

KBE ELEKTROTECHNIK • KROMBERG & 

SCHUBERT • LACROIX ELECTRONICS • 

LATECOERE • LEONI • LINEDATA • MIROGLIO 

• NESTLE • ODDO BHF • ORANGE • PFIZER 

•  PHILIPS • PHOENIX • PROXYM • RIEKER •  

SAGEMCOM • SAFRAN • SANOFI • SANLUCAR 

• SCANIA • SELT MARINE • SIEMENS• 

SIOEN • SOCIETE GENERALE • SOFRECOM •  

SOMFY • SOPRA HR Software • SORTORIUS 

• ST MICROELECTRONICS • SUMITOMO • 

TALAN •  TELEPERFORMANCE • TOTAL • 

UNILEVER •  VALEO • VAN DE VELDE • VAN 

LAACK •  VISTEON • WEVIOO • WEWIRE • 

YAMAICHI ELECTRONICS • YAZAKI • YURA 

CORPORATION…



COÛTS 
CONCURRENTIELS DE QUALITÉ 

La Tunisie occupe la 59ème place mondiale et la 2ème 
place en Afrique en termes de Global Knowledge Skills

Source: Global Talent Competitiveness Index 2023

COÛTS DES SERVICES 

Gaz industriel (m3)

0,13
Rang

1

Eau (m3)

0,28
Rang

2

Abonnement haut débit fixe

725,94
Rang

3

Mobile prépayé - (1 mn)

0,01
Rang

1

Tarifs postpayés pour mobile 
haut débit

Abonnement pour un service 
téléphonique (classe affaires)

Electricité (kWhrs)

Prix communication 
téléphonie fixe - (1 mn)

32,04

35,91

0,10

0,01

Rang

1

Rang

1

Rang

2

Rang

2

Tous les coûts en Euro. Benchmark avec 7 pays : France, Allemagne, Italie, Maroc, Roumanie, Espagne et Turquie
Source: fDi Benchmark, the Financial Times Limited 2024. Tous droits réservés.





POOL DE 
TALENTS DIVERSIFIÉS

82,3 % 
de taux d’alphabétisation

+280 
établissements 

universitaires dont 
80 privés

+7 300 
établissements éducatifs 

(près de 1 200 privés)

+1 000 
centres de formation 

professionnelle

A l’échelle internationale, la Tunisie est 5e en 
termes de nombre des diplômés des filières 
scientifiques et d’ingénieries 

Source : The Global Innovation Index, 2023

La Tunisie est 10ème au monde en 
matière d’élaboration d’articles 
scientifiques et techniques 

Source: The Global Innovation Index, 2023

La Tunisie est l’un des premiers pays d’Afrique du Nord 
et des Pays Arabes à s’engager dans le domaine de 
l’e-Learning.

La Tunisie est considérée comme un vivier de talents 
dans la région méditerranéenne avec :

• près de 62 000 nouveaux diplômés

• plus de 30 % des diplômés issus des filières de 
l’ingénierie, des sciences de l’informatique, des 
multimedia et de filières techniques,

• plus de 305 000 universitaires inscrits





INFRASTRUCTURE 
EN PROGRÈS CONTINU

L’infrastructure de transport

L’infrastructure numériqueL’infrastructure technologique

• 9 aéroports internationaux assurant plus de 2 000 vols hebdomadaires desservant près de 50 agglomérations 
mondiales.
• 7 ports commerciaux et un terminal pétrolier avec une fréquence mensuelle de 62 lignes régulières.
• 1 port en eaux profondes en cours de construction
• Réseau ferroviaire desservant les principales villes du pays. 
• Réseau routier de près de 20 000 Km de routes et de près de 750 Km d’autoroutes reliant l’ensemble des villes 
tunisiennes. 

Au cours de ces dernières années, placés au rang 
de priorité nationale, les TIC et leur écosystème se 
sont vus enrichir par plusieurs acteurs sources d’une 
multitude d’initiatives et de programmes d’appui à 
l’entrepreneuriat dans ce domaine. 

Les performances enregistrées dans ce secteur, 
notamment dans le domaine des infrastructures 
numériques, en témoignent.

• + d’une dizaine de technopôles sectoriels répartis sur 
plusieurs régions
• 2 parcs d’activités économiques à Bizerte et à Zarzis
• un parc dédié exclusivement à l’industrie 
aéronautique à El Mghira
• +150 zones industrielles aménagées réparties sur tout 
le pays
• Des espaces et de bureaux de classe A



L’infrastructure énergétique

La Tunisie offre un accès facile à l’électricité 
consommée principalement par le secteur industriel. 
La Tunisie axe sa production en matière d’énergies 
renouvelables sur l’énergie éolienne, l’énergie solaire, 
les bioénergies, l’énergie géothermique. 

Nombre d’entreprises installées 
dans les cyberparcs :

151
Source : Ministère des technologies de la 
communication et de l’économie numérique 
de Tunisie, février 2024

• 13 incubateurs / accélérateurs soutenant les entrepreneurs dès 
la genèse de leurs idées et offrant des services variés
• 19 cyber parcs entièrement voués aux startups innovantes
• 47 Coworking / Fablabs donnant accès à des outils de production 
numérique

Face aux enjeux mondiaux en matière d’énergie, la Tunisie a adopté une stratégie avec des objectifs ambitieux en 
termes d’efficacité énergétique et d’énergies renouvelables. Elle vise à réduire sa consommation d’énergie primaire 
de 30% à l’horizon 2030 et atteindre une part d’énergies renouvelables de 30% dans le mix électrique au même 
horizon.
La Tunisie a opté pour une nouvelle stratégie ambitieuse basée sur une vision tenant compte de ses engagements 
dans le cadre de l’Accord de Paris. Elle repose sur le caractère multidimensionnel du secteur de l’énergie, à savoir les 
aspects climatiques, économiques et sociaux.

Les résultats de cette politique volontariste sont notables à 
la création de nombreuses technopoles, à la réalisation de 
nombreuses liaisons sous-marines particulièrement avec l’Europe, 
à la création de centres d’appels et à l’installation de bureaux 
régionaux et nationaux de grands groupes internationaux.

La Tunisie détient le 1er rang en 
Afrique du Nord en termes de 
services gouvernementaux en 
ligne.
Source : The Global Innovation Index, 

2023

La Tunisie détient le 8ème rang en 
termes d’avancées significatives dans le 
développement des Technologies de 
l’Information et de la Communication en 
Afrique
Source : The ICT Development Index, 2023

La Tunisie occupe la 89e place mondiale 
en termes de performances des systèmes 
énergétiques.
Source : Energy Transition Index, 2023



RÉGLEMENTATION 
FAVORABLE A L’INVESTISSEMENT

• Totale liberté de la participation étrangère dans le capital pour les sociétés offshores, 
• Réduction du nombre d’autorisations et révision des cahiers des charges,
• Liberté d’accès à la propriété foncière pour la réalisation de l’investissement,
• Garanties à l’investisseur pour un traitement juste et équitable et pour la propriété industrielle et intellectuelle 
• Liberté de transfert des fonds (bénéfices, dividendes et actifs) à l’étranger.

INCITATIONS FISCALES ET FINANCIÈRES :

• exonération totale de la TVA et des droits de douanes sur les intrants des produits à réexporter,
• exonération totale des bénéfices jusqu’à 10 ans pour les sociétés installées dans les zones de développement régional 
et qui passe à un taux réduit de 10% après la période d’exonération
• prime allant jusqu’à 30% du coût d’investissement plafonnée à 3 MTND pour les sociétés installées dans les zones de 
développement régional,
• prime pour l’investissement immatériel et les dépenses de recherche et développement pouvant aller jusqu’à 50% 
des coûts et plafonnées respectivement à 500 000 TND et 300 000 TND,
• prime d’investissement de 15% des coûts plafonnée à 1 MTND octroyée au titre des secteurs prioritaires et des filières 
économiques.
•  prise en charge de la contribution patronale dans les secteurs prioritaires durant les 3 premières années d’activité 
effective pour les employés de nationalité tunisienne recrutés pour un premier emploi à titre permanent,
• prise en charge du coût de la formation avec certification représentant jusqu’à 70 % du coût de la formation initiale 
et plafonnée à 20 000 TND/an.



La Loi de Finances 2024 a introduit des modifications 
significatives et des mesures incitatives destinées à stimuler 
l’économie nationale et visant à booster l’entrepreneuriat 
en Tunisie.
Ces dispositions offrent des incitations fiscales majeures et 
sont destinées aux nouvelles entreprises individuelles ou 
sociétés qui s’engagent dans des projets d’investissement 
innovants en 2024 et 2025

Des textes règlementaires et des procédures spécifiques 
régissent le droit à la propriété intellectuelle. Ils sont 
consolidés par la loi portant sur la protection des données à 
caractère personnel.

La Tunisie est membre du CIRDI (Le Centre International pour 
le Règlement des Différends relatifs aux Investissements).



CADRE DE VIE  
ACCUEILLANT

La Tunisie, pays ralliant histoire et culture moderne, offre naturellement une harmonie d’un environnement tant 
urbain que rural, un respect du bien vivre collectif et un bien être au quotidien.

inscrits au 
patrimoine mondial 

de l’humanité 
UNESCO

française, 
américaine, 

canadienne, russe, 
anglaise, italienne…

 inscrites au 
patrimoine culturel 

immatériel de 
l’humanité 

de loisirs et de 
sports variées et 

développées,

modernes de haut 
standing à des 

coûts compétitifs,

très développées en termes 
de compétences médicales et 
d’infrastructures de santé aux 

normes internationales.

et hypermarchés 
d’enseignes 

internationales, 

8 
sites

des écoles 
étrangères

7 
pratiques

des 
infrastructures 

touristiques

des 
quartiers 

résidentiels

des 
prestations 
médicales

de 
nombreux 

centres 
commerciaux



La Tunisie figure dans le Top 10 des pays les 
moins cher pour les expatriés en 2023 

Source: Cost of Living Ranking, Mercer 2023



ENGAGEMENT   
RESPONSABLE

La Tunisie a conçu une politique de développement 
durable inspirée de la feuille de route du programme de 
développement durable des Nations Unies et qui comprend 
un ensemble de 17 objectifs mondiaux à atteindre à horizon 
2030.

Afin d’accélérer son développement, la Tunisie a identifié 10 
objectifs prioritaires qui s’articulent principalement autour 
de :

• La consécration des ressources du pays au service d’un 
développement socioéconomique inclusif, durable, résilient 
et générateur d’emplois 
• La réduction des inégalités sous toutes ses formes
• La garantie de l’accès à la santé, à l’éducation et à l’eau 
potable
• L’incitation à un travail décent 
• La mise en place de mesures pour lutter contre le 
changement climatique.

La Tunisie est 1ère en Afrique du Nord en termes 
de participation et opportunités économiques & 
autonomisation politique selon l’indice mondial 
de l’écart entre hommes-femmes.
Source : Global Gender Gap Index 2023, WEF

La Loi de Finances 2024 a 
introduit une disposition offrant 
un dégrèvement financier 
pour les investissements dans 
le domaine de l’économie 
verte, bleue et circulaire & dans 
le développement durable.

La Responsabilité Sociale de l’Entreprise a été 
expressément introduite dans l’ordonnancement 
juridique du pays par la loi de juin 2018 qui en a fait 
une obligation à la charge des entreprises et autres 
institutions.



Rue Salaheddine El Ammami 
Centre Urbain Nord, 1004 Tunis - Tunisie
(+216) 70 241 500 -        (+216) 71 231 400
fipa.tunisia@fipa.tn

Cologne  fipa.cologne@investintunisia.de
Londres  fipa.london@investintunisia.org.uk
Madrid   fipa.madrid@investintunisia.es
Milan   fipa.milan@investintunisia.it
Paris   fipa.paris@investintunisia-org.frwww.investintunisia.tn

FIPA-Tunisia


